
 

 

 

 

 

 

Le 26 janvier 2026 

 

Objet : convocation conseil municipal 

 

Madame, Monsieur, 

 

J'ai l'honneur de vous informer que le Conseil Municipal se réunira, 

 

Le lundi 2 février 2026 

À 18h30 

Salle du conseil municipal 

 

Je vous prie de bien vouloir assister à cette séance. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes salutations les meilleures.          

                                   

                      
                                                                        Le Maire, 

                                                                      Véronique FERREIRA 

 
 

ORDRE DU JOUR 

 

1- Rapport d’activité du Sivom du Haut-Médoc 2023-2024   

2- Résiliation anticipée du bail emphytéotique de la résidence autonomie de Corbeil   

3- Avenant n°2 de prolongation du bail pour le Verger du coteau   

4- Avenant n°1 au contrat de délégation de service public pour l’exploitation et la gestion du cinéma les 

Colonnes   

5- Organisation du concours de courts-métrages et règlement    

6- Convention de partenariat avec la Tour de Gassies pour une action culturelle et sociale en faveur des patients 

et des familles  

7- Adhésion à l’association Centre sciences  

8- Incorporation de la parcelle sans maître cadastrée AB 55   

9- Incorporation de la parcelle sans maître cadastrée AP 19    

10- Incorporation de la parcelle sans maître cadastrée AP 166    

11- Incorporation de la parcelle sans maître cadastrée AP 161   

12- Incorporation de la parcelle sans maître cadastrée AP 304 289 et 55    

13- Acquisition de la parcelle BR 238 sise rue de la Forteresse  

14- Convention tripartite relative à l’implantation et au raccordement d’un radar automatique sur le mobilier 

urbain communal   

15- Convention de servitude avec Enedis sur la parcelle BY 107  

16- Convention de servitude avec Enedis sur les parcelles BY 347, BY 345 et BY 277  

17- Adhésion au dispositif du CDG de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et 

d’agissements sexistes   

18- Indemnité forfaitaire de déplacement sur le territoire de la commune  

19- Protection fonctionnelle des élus 

20- Modification du tableau des effectifs 

  

 

Pour information 

Décisions prises dans le cadre de l'article L 2122.22 du CGCT 

 
 

 
 


